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Éducateur / 
Éducatrice de la 
protection judiciaire 
de la jeunesse

« Ma place, c’est d’aider les jeunes 
à trouver leur place »

Retrouvez-nous sur :
lajusticerecrute.fr

Retrouvez tous les 
métiers de la Justice
Travailler pour le ministère de la Justice, c’est s’engager 
au service de l’intérêt général, des libertés publiques 
et de l’égalité de tous devant la loi.

Les professionnels de la Justice contribuent, chacun à 
leur niveau, à faire respecter les règles de vie en société. 

INFORMATIONS ET INSCRIPTIONS 
AUX CONCOURS SUR :

lajusticerecrute.fr

 Magistrats ;

 Greffiers ; 

 Surveillants pénitentiaires ;

 Conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation ;

 Éducateurs de la protection judiciaire de la jeunesse ;

Des professionnels au cœur de la Justice.

La Justice en chiffres :

+ de 90 000 agents

+ de 60 métiers différents 

1 600 sites en France 
métropolitaine et en Outre-mer



Un métier 
au cœur de l’action 
éducative
Au sein d’une équipe pluridisciplinaire, l’éducateur 
conduit des missions d’accompagnement de mineurs 
suivis par la Justice. Il est un lien privilégié entre les 
jeunes, leurs familles et la Justice.

Pédagogue et ferme, il établit un projet éducatif indivi-
duel adapté à la situation du jeune pour favoriser son 
insertion dans la société et prévenir la récidive. Il peut 
proposer des recommandations utiles à la décision du 
juge des enfants. Au quotidien, ses missions consistent 
à organiser et à suivre les activités du jeune, en s’ap-
puyant sur des partenaires associatifs et institutionnels. 

Évolution 
de carrière
L’éducateur de la protection judiciaire de la jeunesse peut 
exercer au sein de plus de 200 services et établissements 
de la protection judiciaire de la jeunesse prenant en 
charge des mineurs sur l’ensemble du territoire : foyers, 
centres éducatifs fermés, centres éducatifs renforcés, 
services de prise en charge éducative en milieu ouvert, 
unités d’insertion.

Il peut évoluer vers des fonctions d’encadrement 
d’équipes ou de structures telles que cadre éducatif, 
directeur des services de la protection judiciaire de la 
jeunesse.

RÉMUNÉRATION : 

Pendant la formation : 
1 763 € net/mois

En début de carrière : 
2 126 € net/mois

En fin de carrière : 
Jusqu’à 3 598 € net/mois

Y compris primes liées aux 
fonctions, hors primes liées 
à la situation familiale 
ou géographique

Se préparer 
aux concours  

 Les types de concours (interne, externe, 3e voie) :

Concours 
externe Vous avez bac+3 minimum.

Concours 
externe sur 

titres

Vous êtes titulaire d’un diplôme 
d’État d’éducateur spécialisé.

Concours 
3e voie

Vous avez exercé pendant 
5 ans une ou plusieurs activités 
professionnelles ou des 
responsabilités associatives 
ou vous avez été membre d’une 
assemblée élue d’une collectivité 
territoriale au cours des 
10 dernières années.

L’ENPJJ, en lien avec l’Université 
de Lille, propose une classe Prépa 
Talents du service public. 
Elle offre une aide méthodologique 
et financière pour préparer 
les concours d’éducateur 
et de directeur des services 
de la protection judiciaire 
de la jeunesse. Cette préparation 
est adossée à un diplôme 
universitaire et s’adresse 
à des étudiants boursiers 
ou des personnes 
en recherche d’emploi.

Se former à l’École
À l’issue du concours, les futurs éducateurs bénéfi-
cient d’une formation rémunérée de 18 mois à l’École 
nationale de protection judiciaire de la jeunesse (ENPJJ), 
située à Roubaix. 

Une fois en poste, les professionnels peuvent bénéfi-
cier d’une large offre de formation dans les champs 
de l’action éducative, de la protection de l’enfance ou 
encore du management pour les accompagner dans 
leur progression de carrière.

Concours 
interne

Vous êtes fonctionnaire ou agent 
public et vous justifiez de 4 années 
de services effectifs


